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Modélisation d'un parking urbain à péage

Il s'agit de modéliser la gestion d'un parking urbain privé à ticket. Le prix à payer par l'usager varie selon la durée de stationnement. La durée de stationnement est limitée à 72h pour les usagers ayant pris un ticket d'entrée ; après quoi la voiture est mise en fourrière. Les usagers abonnés ont des places réservées et payent mensuellement en alimentant un compte abonné géré par la société de parking.

Un parking est constitué de plusieurs entrées, plusieurs sorties, plusieurs caisses.  Chaque entrée comprend plusieurs voies qui sont en général toutes ouvertes (sauf cas exceptionnel de voie hors service). Dans chaque voie d'entrée, une borne  comprenant un distributeur de ticket imprime un ticket magnétique indiquant la date d'entrée (année, jour, heure, minute) ;  l'impression du ticket provoque l'ouverture de la barrière donnant accès au parking. Cette borne d'entrée permet aux abonnés de rentrer en introduisant leur carte d'abonné dans un lecteur de carte, cette même facilité est offerte aux détenteurs de cartes de crédit qui peuvent se dispenser de la prise d'un ticket d'entrée. Pour que la carte de crédit soit acceptée elle ne doit pas figurer sur le fichier des cartes volées, pour que la carte d'abonnement soit acceptée le compte client doit être provisionné. Lors de l'introduction de la carte de crédit dans le lecteur, l'empreinte de celle-ci est mémorisée ainsi que la date d'entrée. A la sortie la même carte de crédit devra être introduite dans le lecteur  de carte et le compte bancaire correspondant sera débité de la somme dont l'usager est redevable. En cas de non présentation de la carte, une procédure manuelle identique à celle correspondant à la perte du ticket sera mise en œuvre.

Le parking dispose de caisses automatiques où les usagers ayant pris un ticket d'entrée doivent acquitter leur stationnement avant de se présenter à la barrière de sortie. Ces caisses automatiques lisent le ticket, calculent et affichent la somme à payer et délivrent un ticket de  sortie et éventuellement un reçu après paiement sur demande du client. 

Le paiement à ces caisses automatiques s'effectue

· soit en pièces  dans un appareil qui est capable de rendre la monnaie si nécessaire, 

· soit par carte de crédit.

Il existe également une caisse manuelle où le surveillant du parking délivre un ticket de sortie après paiement en liquide, par carte ou par chèque ainsi qu'un reçu.

Les véhicules quittent le parking par l'une des sorties. Une sortie est composée de plusieurs voies de sortie dont l'une au moins est en service. L'introduction d'un ticket de sortie valide (valable pendant 15minutes après paiement), d'une carte d'abonné, ou d'une carte de crédit enregistrée  provoque l'ouverture d'une barrière ouvrant le passage à l'automobiliste. Le ticket n'est pas restitué à l'usager. Lorsque la voiture est passée, la barrière automatique se baisse. 

Remarques: 

Le parking est prévu pour n'accueillir que des voitures, un dispositif physique interdit l'entrée aux véhicules trop hauts.

Chaque barrière d'entrée et de sortie est couplée à une boucle au sol capable de détecter la présence d'un véhicule et éventuellement son poids pour interdire l'entrée aux véhicules utilitaires trop lourds ayant échappé au dispositif physique mesurant la hauteur.

Le système doit gérer le fonctionnement des caisse automatiques : par exemple une caisse automatique qui n'a plus de monnaie doit lever une alarme vers l'ordinateur du poste de surveillance (et pratiquer un rendu ``approximatif'' en attendant une intervention de l'opérateur ou un manque de monnaie tel qu'elle doit arrêter son fonctionnement

En cas de problème à la sortie ou à l'entrée, l'usager peut le signaler par un bouton d'appel.

Chaque lever de barrière doit être enregistré à des fins de comptabilité. Les opérations de carte bleue sont gérées en fin de journée, il n'y a pas de demande d'autorisation lorsque l'usager introduit sa carte si celle ci n'est pas sur le fichier des cartes volées mis à jour quotidiennement. Le système doit fournir tous les éléments pour permettre de faire la comptabilité générale de l'ensemble des caisses. 

Les fraudes de type ``deux voitures accolées'' déclenchent une sonnerie et une alarme. 

Le système doit aussi fournir des statistiques sur les durées de stationnement, le taux de remplissage. La société de parkings possédant plusieurs parkings, la rentabilité de chacun doit pouvoir être mesurée.

Lorsque le parking est complet le système doit l'afficher sur toutes les entrées et aucun véhicule ne doit être autorisé à entrer jusqu'à ce qu'un véhicule sorte du parking. Lorsque le parking est complet et qu'une place se libère, on autorisera alternativement un véhicule à entrer sur chaque barrière d'entrée.

